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Exemple de sujet – deuxième épreuve d’admissibilité – Session 2011    février 2010 

 

 

 

CRPE 2011 sujets « zéro » 

Deuxième épreuve d’admissibilité : mathématiques‐sciences  

Premier exemple 

Epreuve écrite de mathématiques et de sciences expérimentales et de technologie 1 
L'épreuve vise à évaluer : 
― la maîtrise des savoirs disciplinaires nécessaires à l'enseignement des mathématiques, 
en référence aux programmes de l'école primaire, ainsi que la capacité à raisonner 
logiquement dans les domaines numérique et géométrique et à communiquer dans un 
langage précis et rigoureux ; 
― la maîtrise des principales connaissances scientifiques et technologiques nécessaires 
pour enseigner à l'école primaire ainsi que la capacité à conduire un raisonnement 
scientifique. 
L'épreuve comporte deux parties. 
Dans la première partie, le candidat résout deux ou trois problèmes ou exercices de 
mathématiques. 
Dans la seconde partie, le candidat répond à deux ou trois questions relevant des domaines 
scientifiques ou technologiques, à partir de documents ayant trait à des notions inscrites 
dans les programmes du premier degré. 
L'épreuve est notée sur 20 : 12 points sont attribués à la première partie, 8 points sont 
attribués à la seconde partie ; coefficient 3. 
Durée de l'épreuve : quatre heures. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                            
1   Extrait  de  l’annexe  I  de  l’arrêté  du  28  décembre  2009  fixant  les modalités  d’organisation  du  concours 
externe, du concours externe spécial, du second concours  interne, du second concours  interne spécial et du 
troisième concours de recrutement de professeurs des écoles (Journal officiel du 6 janvier 2010). 
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Deuxième partie  

 Sciences expérimentales et de technologie (8 points) 

 

 

1. En  vous  appuyant  sur  le  document  A,  indiquez  le  principe  de  fonctionnement  d’un 
aérogénérateur à axe horizontal. (3 points) 

 

2. À  partir  des  données  des  documents  A  et  B,  dressez,  sous  forme  de  tableau,  les 
avantages  et  inconvénients  caractéristiques  de  ce  dispositif  de  production  d’énergie 
électrique. (2 points) 

 

3. Pour  alimenter,  en  période  de  surcharge  du  réseau  électrique,  10  installations 
prioritaires, on dispose d’un générateur de réserve, dont la tension de sortie est de 4 kV, 
pouvant débiter un courant maximum de 250 A . Chacune de ces installations prioritaires 
consomme la même puissance et est alimentée sous 2 kV. (3 points) 

3.1. Quelle  est  l’intensité maximale  du  courant  dont  pourra  disposer  chacune  de  ces 
installations ? 

3.2. Peut‐il y avoir une ligne électrique  directe entre ce générateur et les installations ? 
Justifier votre réponse. 
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 Document A 

 

Le prototype de  l'éolienne VESTAS™ de 1,5 MW   a 
été  mis  en  service  en  1996.  Le  modèle  original 
avait  un  diamètre  de  rotor  de  63 mètres  et  une 
génératrice de 1.500 kW. La version la plus récente 
a un diamètre de rotor de 68 mètres et une double 
génératrice de 1.650/300 kW.  

 

La  photo  ci‐contre  montre  une  grue  hissant  la 
nacelle  pour  la  placer  au  sommet  de  la  tour. 
Derrière,  à  gauche,  vous  pouvez  voir  l'éolienne 
d'essai de 2 MW  (ayant une  tour en béton) gérée 
par  la  compagnie  d'électricité  ELSAM,  et,  un  peu 
plus  loin,  l'éolienne NEG Micon de 1.500 kW. Tout 

Documentation de 
source ADEME  

Agence de 
l'Environnement et de la 
Maîtrise de l'Energie 

La production d’une 
éolienne dépend de la 

vitesse du vent, du 
rendement de son rotor et 

de sa surface. Si l’on 
augmente la longueur des 

pales de 40%, la puissance 
disponible double. Si la 

vitesse du vent double, la 
puissance disponible est 

multipliée par huit ! Au 
dessous d’un certain seuil 

de vent (un peu moins de 4 
m.s-1), la puissance 
disponible est nulle.

Petite 
éolienne 
alimentant en 
électricité 
une maison 
individuelle 
isolée, dans 
l’Aude. 

DOCUMENT A 
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Document B 

Documentation de source 
ADEME  

Agence de l'Environnement et 
de la Maîtrise de l'Energie 
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 Document A 

 

Le prototype de  l'éolienne VESTAS™ de 1,5 MW   a 
été  mis  en  service  en  1996.  Le  modèle  original 
avait  un  diamètre  de  rotor  de  63 mètres  et  une 
génératrice de 1.500 kW. La version la plus récente 
a un diamètre de rotor de 68 mètres et une double 
génératrice de 1.650/300 kW.  

 

La  photo  ci‐contre  montre  une  grue  hissant  la 
nacelle  pour  la  placer  au  sommet  de  la  tour. 
Derrière,  à  gauche,  vous  pouvez  voir  l'éolienne 
d'essai de 2 MW  (ayant une  tour en béton) gérée 
par  la  compagnie  d'électricité  ELSAM,  et,  un  peu 
plus  loin,  l'éolienne NEG Micon de 1.500 kW. Tout 

Documentation de 
source ADEME  

Agence de 
l'Environnement et de la 
Maîtrise de l'Energie  

La production d’une 
éolienne dépend de la 

vitesse du vent, du 
rendement de son rotor et 

de sa surface. Si l’on 
augmente la longueur des 

pales de 40%, la puissance 
disponible double. Si la 

vitesse du vent double, la 
puissance disponible est 

multipliée par huit ! Au 
dessous d’un certain seuil 

de vent (un peu moins de 4 
m.s-1), la puissance 
disponible est nulle.

Petite 
éolienne 
alimentant en 
électricité 
une maison 
individuelle 
isolée, dans 
l’Aude. 

DOCUMENT A 

M = F  l  et  F  l ⇒∝ M ∝ l 2
P = M ω

ωet vitesse de rotation est constante, car ne 

dépend que de la vitesse du vent.X 1.4 ⇒ X 1.4
2

= 2

1

2
mV

2
et débit ∝ V ⇒∝ V

3

= Voltage constant 

(220 Volt)

Convertisseur

Travail 
forces de pression

Travail 
électrique

Energie
cinétique

Energie cinétique de l'air

Eolienne + alternateur



 

  13

Document B 

Documentation de source 
ADEME  

Agence de l'Environnement et 
de la Maîtrise de l'Energie 



 

 

Eléments de réponse attendus 

Question 1 

Rappelez le principe de fonctionnement d’un 
aérogénérateur à axe horizontal. 

Les documents ressources sont suffisants pour 
donner les grands blocs fonctionnels de la chaîne 
d’énergie de l’aérogénérateur. Il y a toutefois une 
petite difficulté : le document de l’ADEME met 
l’accent sur une installation individuelle qui 
représente une source d’énergie pour un habitat 
isolé de tout réseau de distribution. Aussi, parler de 
batteries de stockage de l’énergie pour un 
aérogénérateur d’un parc éolien,  serait la preuve 
d’une méconnaissance : 

-des difficultés de stockage de l’énergie ; 

      -des modalités de gestion de cette énergie sur 
le réseau de distribution français. 

Question 2 

Dressez sous forme tabulaire les avantages et 
inconvénients caractéristiques de ce dispositif de 
production d’énergie électrique et en vous 
appuyant sur la documentation fournie, montrez 
qu’il est aisé de reconsidérer quelques idées reçues 
que vous préciserez.  

Là encore les principales réponses peuvent être 
retrouvées par l’entremise des ressources fournies. 
Cette question vise également à évaluer la capacité 
du candidat à envisager l’ensemble des interactions 
de l’éolienne avec  son environnement dans une 
démarche scientifique d’investigation, et d’estimer 
son capital d’objectivité dans les principales 
caractéristiques énoncées qu’elles soient 
intéressantes ou contraignantes.  

Caractère intéressant :  

Transforme l’énergie du vent, inépuisable ! 

Ne produit quasiment pas de rejet de CO2 

Facilité d’exploitation 

Valorise dans certains cas le terrain occupé par ces 
installations 

 

Caractère contraignant 

La production d’énergie est liée à la présence du 
vent… 

Ne peut être installé n’importe où : impact visuel ! 

Veiller au bilan carbone de ce type d’installation et 
au retour d’investissement. 

Question 3 

 Pour alimenter, en période de surcharge du réseau 
électrique, 10 installations prioritaires, on dispose 
d’un générateur de réserve, dont la tension de 
sortie est de 4 kV, pouvant débiter un courant 
maximum de 250 A . Chacune de ces installations 
prioritaires consomment la même puissance et est 
alimentée sous 2 kV. 

-Quelle est l’intensité maximale du courant 
dont pourra disposer chacune de ces 
installations ? 

-Peut-il y avoir une ligne électrique  directe 
entre ce générateur et les installations ? 
Justifier votre réponse. 

 Le générateur peut délivrer la puissance 

maximale  :   ; 
les 10 installations étant identiques chacune va 
recevoir 100kW (1000kW/10).  

Chacune pourra appeler :  . 

3‐2 On ne peut pas connecter directement le 
générateur et les 10 installations : 

• La tension aux bornes du générateur est 2 
fois plus grande que celle aux bornes de 
chacune des installations. 

• Le courant de sortie du générateur ne 
peut dépasser 250 A, or les 10 
installations peuvent nécessiter 500 A. 

Un dispositif abaissant la tension, et élevant 
l’intensité du courant est à intercaler entre le 
générateur et les installations (transformateur en 
régime alternatif, dispositif électronique en régime 
continu). 

 

 4 kV 10 installations

250 A 2 kV

P = UI =
4000 × 250

10

U = 2000 I =
4000 × 250

10 × 2000
= 25 × 2 = 50 A

Il faut un transformateur : U
−
→ I

−
→.

Les 10 installations peuvent consommer 500 A sous 2 kV, soit une

puissance de 1000 kW. On a bien la bonne puissance sous 4 kV et

250 A.

Mais il faut un transformateur qui divise la tension par 2 et mul-

tiplie l’intensité par 2, en conservant la puissance.


